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Utilisateurs : 

 Chef d'établissement et adjoint  

 Directeur d’école 

 Enseignant « responsable » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 Enseignant « contributeur » : Professeurs du 1er et du 2nd degrés publics et privés sous-contrat 

 

 

 

Thème Macro-Fonctionnalités 

Chef 

d'établissement 

Directeur 

d’école 

Enseignant 

« responsable » 

Enseignant 

« contributeur » 

Accès 

Accéder à tous les livrets de 

l'établissement (périmètre) 
X   

Accéder à tous les livrets de ses élèves / 

ses classes (périmètre) 
X X X 

Consultation 

Consulter un LPI (cela correspond à 

consulter la page récapitulative du 

livret) 

X X X 

Création Créer un LPI  X X  

Elaboration 
Renseigner les aménagements et 

adaptations pédagogiques 
X X X 

Modification 

Ajouter et modifier les aménagements 

(aménagements pédagogiques en cours 

d'année) 

X X 
Seulement 

ajouter 

Dispositifs 

Créer/Editer des dispositifs  

X X 

 

Générer un document Lecture seule 

Consulter un document (finalisé) X 

Télécharger un document X 

Gestion des 

livrets 

Attribuer un livret à un enseignant 

principal (« responsable ») 

X 

 

Lecture seule 
Attribuer un livret à l'équipe 

pédagogique ("enseignant 

contributeur") 

X 
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Annuler un partage de livret X 

Supprimer un livret (clôture au lot 2)  

 

2 GÉNÉRALITÉS 

Le LPI à destination des enseignants facilite le suivi du parcours scolaire des élèves à besoins éducatifs 

particuliers. Il concerne tous les élèves qui présentent à un moment donné de leur scolarité, un besoin 

spécifique que les seules mesures de différenciation pédagogique dans la classe ne peuvent résoudre.  

 

Il permet de formaliser les adaptations et aménagements pédagogiques et les dispositifs mis en place pour 

un élève à tout moment de sa scolarité (PPRE, PAP, GEVA-Sco 1re demande, document de mise en œuvre 

du PPS).  

 

L’application propose aux enseignants une banque transverse d'aménagements et d’adaptations 

mobilisables tout au long du parcours des élèves. 

 

L’application Livret Parcours Inclusif permet de : 

- Créer un livret ; 

- Sélectionner un livret ; 

- Suivre un livret ; 

- Attribuer un livret ; 

- Éditer et partager les aménagements et adaptations pédagogiques mis en œuvre par les 

enseignants ; 

- Elaborer et partager les documents de dispositif. 

 

Un lien vers la plateforme CAP ECOLE INCLUSIVE vous est proposé sur la page d’accueil, la page 

récapitulative du livret et la page d’aménagements. 

 

Pour être reconnu par l’application LPI et apparaître dans la liste des enseignants de votre 

école/établissement, vous devez vous connecter une première fois au LPI via le portail ARENA.  

3 LES ÉTAPES  

Ci-dessous les étapes dans la création d’un livret : 

 

 Rechercher l’élève avec son nom, prénom, établissement et sa date de naissance (facultative); 

 Sélectionner la fiche élève correspondante et créer le livret ; 

 Sélectionner les aménagements et adaptations pédagogiques directement sur la page 

d’aménagements ou dans le cadre d’un dispositif ; 

 Télécharger et imprimer un document de dispositif ou une synthèse contenant les différents éléments 

du livret pour l’élève et sa famille. 
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4 CREATION DE LIVRETS 

Cette fonctionnalité n’est disponible que pour le chef d’établissement, le directeur d’école et l’enseignant 

responsable. 

 

Thème Macro-Fonctionnalités Chef d'établissement Enseignant « responsable » 

Création Créer un LPI  X X 

 

4.1 Création de livret – Recherche de l’élève    

On doit obligatoirement renseigner :  

 Le nom de l’élève ; 

 Le prénom de l’élève ; 

 L’établissement. 

 

La date de naissance de l’élève n’est pas obligatoire. 
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 Si l’identifiant national élève (INE) de l’élève n’existe pas dans les bases de données élèves, 

le message ci-dessous s’affiche : 

 

Après vérification de la bonne saisie des nom et prénom et l’identification du bon établissement, Il s’agit 

alors d’un élève en cours d’immatriculation. L’opération sera donc à renouveler dès la mise à jour des bases 

élèves. 

 Les élèves correspondant aux critères de recherche sont affichés. Il faut sélectionner l’élève qui va 

faire l’objet d’un livret : 
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L’écran ci-dessous est proposé : 

 

 
 

Dans le cas où un élève change d’établissement alors qu’il possède déjà un LPI, il est possible de 

récupérer le livret contenant l’ensemble des aménagements pédagogiques et des dispositifs 

finalisés sur le nouvel établissement. Au moment de la création ou recherche d’un livret, le 

résultat sera accompagné d'une pastille informative pour signaler qu'un livret existe déjà. 
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 Si vous êtes chef d’établissement / directeur d’école : vous pouvez vous déclarer en tant 

qu’enseignant responsable lors de la récupération via la case « Se déclarer en tant 

qu’enseignant responsable du livret ». Assurez-vous d'être bien l'enseignant responsable 

de cet élève avant de la cocher ; 

 Si vous êtes enseignant : en récupérant le livret, vous en serez automatiquement le 

responsable. Assurez-vous d'être bien l'enseignant responsable de cet élève. 

 

L’écran ci-dessous est proposé en tant que chef d’établissement : 

 

 
 

L’écran ci-dessous est proposé en tant qu’enseignant : 
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Sur l’ancien établissement, il ne sera plus possible d’intervenir sur le livret d’élève, si celui-ci a 

déjà été récupéré par un utilisateur du nouvel établissement. Dans le cas contraire, les utilisateurs 

sur l’ancien établissement peuvent mettre à jour le livret grâce à une mise à jour par 

établissement ou unitaire. 

 

Une mise à jour par établissement peut être effectuée par le chef d’établissement / directeur 

d’école depuis la page d’accueil. Suite au clic sur le bouton « Mettre à jour les livrets existants », 

un message signalera la fin de la mise à jour de tous les livrets de l’établissement, et les livrets 

ayant changé d’établissement ne seront plus accessibles depuis la page d’accueil. 

 

 
 

Une mise à jour unitaire peut être effectuée par le chef d’établissement / directeur d’école ou 

l’enseignant responsable, depuis la page récapitulative du livret. Suite au clic sur le bouton 

« Mettre à jour les informations », une fenêtre signalera à l’utilisateur que l’élève n’est plus 

rattaché à son ancien établissement, et il sera redirigé vers la page d’accueil sans pouvoir y 

accéder à nouveau. 
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4.2 Création de livret  
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Données relatives à la scolarité actuelle et au parcours scolaire 

  
Après avoir sélectionné l’élève, les rubriques « Identité de l’élève », « Représentants légaux », « Données de 

l’établissement fréquenté » et « Parcours scolaire » sont automatiquement renseignées. 

Ces informations ne sont pas modifiables. Seules les mises à jour via les bases de données élèves sont 

possibles. 

 

4.3 Création de livret – Enseignant responsable 

 

Les enseignants créant un livret sont automatiquement considérés comme enseignants responsables. 

 

 



 

LPI 
Création d’un livret 

Diffusion 
Nationale 
09/2022 

 
 

LPI – Constitution d’un livret – version bêta 12 / 26 

5 GESTION DES AMÉNAGEMENTS 

 

 

Thème Macro-Fonctionnalités 
Chef 

d'établissement 

Enseignant 

« responsable » 

Enseignant 

« contributeur » 

Modification 

Modifier les aménagements 

(aménagements 

pédagogiques en cours 

d'année) 

X X Seulement ajouter 

 

5.1 Accéder aux aménagements 

 

Chef d’établissement, 

directeur d’école 

& Enseignant 

responsable  

 

 
 

Sur la page récapitulative, pour consulter les aménagements pédagogiques, cliquez sur : Consulter les 

aménagements. Pour modifier les aménagements pédagogiques, cliquez sur : Modifier les aménagements  

 

Enseignant contributeur: 
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L’enseignant contributeur voit les aménagements pédagogiques déjà inscrits et renseigne les adaptations 

et aménagements pédagogiques propre à sa discipline d’enseignement. Il ne peut que modifier et 

supprimer les aménagements pédagogiques renseignés par lui-même. 
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5.2 Modification des aménagements – Tous profils 

*exemple d’aménagements pour la maternelle 

 

 
 

 Directeur d’école , Chef d’établissement & Enseignant responsable :  

• Droit d’ajout d’aménagement 

• Droit de suppression d’aménagements 

Enseignant contributeur :  

• Droit d’ajout d’aménagement 

• Pas de droit de suppression d’aménagements renseignés par le chef d’établissement / directeur 

d’école ou l’enseignant responsable  les cases cochées sont grisées et non décochables 
 

Une base de donnée relative permet de choisir des aménagements et adaptations pédagogiques 

communément mis en place dans vos pratiques professionnelles. 

Pour chaque aménagement, un champ de saisie libre permet de renseigner une précision associée à 

l’aménagement. Pour chaque sous-catégorie, trois champs de saisie libre liés à l’option « Autres » 

autorisent l’élaboration des adaptations et aménagements pédagogiques non-inclus dans la banque 

transverse d’aménagements. 

 

 

•  
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6 GESTION DE DISPOSITIFS 

Les fonctionnalités liées aux différents dispositifs disponibles dans LPI sont : 

 

• Création, suivi et édition des programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE),  

• Création suivi et édition des plans d'accompagnement personnalisé (PAP),  

• Création, suivi et édition des guides d’évaluation des besoins de compensation en matière de 

scolarisation (GEVA-Sco) première demande,  

• Réception des projets personnalisés de scolarisation (PPS) rédigés par les MDPH, comportant les 

notifications d’aide humaine et de matériel pédagogique adapté, 

• Création suivi et édition du document de mise en œuvre des projets personnalisés de scolarisation. 

 

Thème Macro-Fonctionnalités 
Chef 

d'établissement 

Enseignant 

« responsable » 

Enseignant 

« contributeur » 

Dispositifs 

Créer/Éditer des dispositifs 

X 

 

X 

 

 

Générer un document Lecture seule 

Consulter un document 

(finalisé) 
X 

Télécharger un document X 

7 ACCÈS AUX LIVRETS  

Pour accéder à la liste des livrets :  

 Si le directeur d’école/chef d'établissement est responsable de plusieurs établissements, il peut choisir 

celui sur lequel il veut travailler en s’appuyant sur les appellations officielles des établissements.  

 Si le directeur d’école/chef d’établissement n’a qu’un seul établissement, il accèdera directement à la 

liste des livrets de son établissement ; 

 L’enseignant accèdera directement à la liste des livrets de ces élèves en qualité d’enseignant 

contributeur ou responsable ; 

 Il est possible d’afficher les livrets dont l’utilisateur est : Responsable et/ou Non responsables, en 

fonction du filtre appliqué ; 

 Il est possible d’afficher les livrets qui ont une action en cours ou pas d’action en cours, en fonction du 

filtre appliqué ; 

 Si l’utilisateur souhaite accéder à un seul livret, il peut utiliser le champ de recherche textuelle en 

saisissant le nom, prénom, classe, enseignant responsable ou un ou plusieurs dispositifs de l’élève ; 

 Il peut également utiliser l’un des champs de recherche spécifique au-dessus de chaque colonne : 
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 La recherche se lance après chaque critère saisi. Il ne sera pas nécessaire d’appuyer sur un bouton pour 

lancer la recherche 

 

Pour chaque élève, les informations suivantes sont affichées : 

 Le nom,  

 Le prénom, 

 La classe, 

 Le nom et prénom de l’enseignant responsable,  

 Le(s) dispositif(s) en cours d’élaboration ou déjà finalisé(s) pour l’élève 
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8 CONSULTATION DE LIVRETS  

8.1 Page récapitulative    

 
 

  

 

Lecture seule des informations de 

l’élève qui sont issues du SI Scolarité 

(SIECLE BEE ou ONDE) 
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Remarque : les données issues du Système d’informations Scolarité ne sont pas modifiables. Si une 

information est erronée, il faudra demander à l’établissment de la modifier dans SIECCLE BEE ou ONDE. 
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8.2 Particularité par profil    

Le directeur d’école ou le chef d’établissement pourra définir ou modifier l’enseignant responsable depuis 

la page de gestion du livret. 
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8.3 Gestion de dispositifs – Directeur d’école ou Chef d’établissement & Enseignant 

responsable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gestion de dispositifs – Enseignant contributeur 

 

L’enseignant contributeur accède aux dispositifs en lecture seule, une fois que ces derniers sont finalisés 

par l’enseignant responsable ou le chef d’établissement / directeur d’école. Il n’a pas de droits de création 

ou de renouvellement des aménagements. 
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8.4 Gestion de dispositifs – Tous profil  

Tous les profils peuvent consulter ou télécharger un document de dispositif finalisé. Les enseignants 

responsables et les chefs d’établissement / directeurs d’école peuvent également engendrer une synthèse 

contenant tous les éléments d’un livret. 
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L’élève et ses représentants légaux doivent être destinataires de(s) ce(s) document(s). A terme, ils pourront 

consulter directement le livret de leur enfant à l’aide d’une interface famille. 

 

8.5 Partager le livret avec la MDPH 

 
 

Les enseignants responsables et les chefs d’établissement / directeurs d’école disposent d’une case à 

cocher qui leur permet de partager le livret avec l’équipe pluridisciplinaire de MDPH. La case est affichée 

uniquement lorsque le livret dispose soit : 

 D’un GEVA-Sco 1re demande finalisé ou  

 D’un PPS finalisé ou 

 D’un PPS hors LPI. 

 

Une fois cochée, cette coche permettra à l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation de la MDPH de consulter, 

en complément du GEVA-Sco 1re demande, l'ensemble des informations présentes dans le livret dont les 

plans et programmes antérieurs (PPRE, PAP, document de mise en œuvre du PPS, etc.). Ces informations 

peuvent être utiles à la MDPH pour élaborer ou renouveler le projet personnalisé de scolarisation. Ces 

informations seront accessibles à l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation uniquement après 

communication du numéro de livret à la MDPH par le représentant légal de l'élève ou l'élève lui-même s'il 

est majeur. 
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9 GESTION DE LIVRET 

 

Thème Macro-Fonctionnalités 
Chef 

d'établissement 

Enseignant 

« responsable » 

Enseignant 

« contributeur » 

Gestion des 

livrets 

Attribuer un livret à un 

enseignant principal 

(« responsable ») 

X 

  

Lecture seule 

Attribuer un livret à 

l'équipe pédagogique 

("enseignant 

contributeur") 

X 

Annuler un partage de 

livret 
X 

Supprimer un livret 

(clôture au lot 2) 
  

 

9.1 Gestion de livret – Directeur d’école -Chef d’établissement  
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Seul le directeur d’école ou le chef d’établissement peut supprimer un livret. Lorsqu’un LPI ne donne pas 

lieu à la création d’un dispositif, il doit être supprimé 6 mois au plus tard après sa création.  

 

Le directeur d’école ou le chef d’établissement peut attribuer un livret à un enseignant responsable. 

 

9.2 Gestion de livret – Enseignant Responsable  

 

 
L’enseignant créant un livret est automatiquement considéré comme enseignant responsable. Il peut 

ajouter ou supprimer des enseignants contributeurs qu’il a ajoutés lui-même. 
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9.3 Gestion de livret – Enseignant Contributeur 

 
Une fois désigné, l’enseignant contributeur accède au livret de l’élève. Il peut saisir des adaptations et 

aménagement pédagogiques concernant sa discipline d’enseignement. 

La suppression d’adaptation ou d’aménagement renseigné par l’enseignant responsable ou le chef 

d’établissement / directeur d’école n’est pas possible. 
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10 MISE À JOUR DES INFORMATIONS DE L’ÉLÈVE 

Il est désormais possible de mettre à jour les informations liées à l’élève et à sa scolarité en cours d’année 

ou à la rentrée scolaire. 

La mise à jour s’effectue pour les livrets avec ou sans dispositifs. 

Important : la nouvelle scolarité (changement d’établissement ou de formation) doit être renseignée dans 

le système d’information scolarité (ONDE ou SIECLE BEE selon le cas). 

 

Pour mettre à jour les informations liées à l’élève individuellement, il faut se rendre sur le livret de l’élève 

et cliquer sur le bouton : 

 

 
 

 
 

Un Directeur d’école ou Chef d’établissement a la possibilité de mettre à jour l’ensemble des informations 

liées aux élèves ayant un livret dans son établissement. Pour cela il lui suffit de cliquer sur le bouton 

disponible sur la page d’accueil : 

 

 
 

 
Les dernières informations de l’élève concernant sa scolarité, son identité et ses représentants légaux 

seront alors actualisées. 


